
 
 
 
 
 
 
 
 

SERVICE D’ENTRETIEN DU GAZON POUR L’ÉTÉ 2024 

BÂTIMENTS ET TERRAINS MUNICIPAUX 

Appel d’offres pour l’entretien du gazon pour 2024, pour laisser la chance à tous ceux qui voudraient, donner une soumission. 
Nous vous demandons d’avoir une soumission d’ici le 28 mars 2024, pour qu’une décision se fasse en conseil le 1er avril 2024. 

Mise en contexte - Cette année, nous procédons à l’appel d’offres plus tôt que prévu. La municipalité évalue présentement la 
possibilité d’acquérir l’équipement et la machinerie nécessaires à l’entretien du gazon. 

QUE : Le conseil municipal de la susdite municipalité demande des soumissions pour l’entretien du gazon pour l’été 2024. 

- Le prix devra être déterminé de manière fixe incluant l’essence. 

- Les soumissions dûment cachetées et portant la mention « Soumission pour l’entretien du gazon pour l’été 2024 - 
Bâtiments et terrains municipaux », doivent être reçues au plus tard jeudi le 28 mars à 11 h 00 (onze heures), au 
bureau de la Municipalité, pour être ouvertes publiquement le même jour à 11 h 01 (onze heures et une), au même endroit. 
Si le bureau est fermé, vous pouvez déposer votre enveloppe dans la boîte blanche à l’extérieur, près de la porte. 

La Municipalité de Sainte-Lucie-de-Beauregard ne s’engage à accepter ni la plus basse, 
ni aucune des soumissions présentées et se réserve le droit de la ou de les rejeter, si elle 

le juge nécessaire, sans obligation envers le ou les soumissionnaires. 

- Bureau d’accueil touristique : Faire le terrain gazonné et faire les talus, celui près de la descente de bateaux au bureau 
d’accueil ainsi que celui près du ponton, et le côté du chemin en face du bureau d’accueil; 

- Station de lavage : Faire le terrain gazonné et autour du bâtiment; 

- Débroussaillage près des bâtisses municipales : Caserne attenant les loyers, ancienne caserne, bureau d’accueil 
touristique, station de lavage, chalet des sports, garage municipal, terrain de jeux, terrain où le stationnement près du lac 
du curé;  

- Terrain des loisirs : Être plus alerte un peu avant le festival (surtout pour le bas des clôtures, le parking, etc.); 

- Les sources d’eau et/ou les deux pancartes aux deux entrées de la municipalité : Un minimum de deux fois par année, 
(lacs / bornes fontaine / pancartes). Inscrire votre taux horaire sur le formulaire de soumission. *À voir si nous vous le 
demanderons ou si l’employé municipal s’en occupera; 

SPÉCIFICATIONS : 

Posséder l’équipement approprié:  

 Tracteur tondeuse; 
 Petite tondeuse; 
 Fouet et coupe-herbe (ciseau); 
 La municipalité s’occupe des assurances. 

*Le gazon doit être bien entretenu (court et propre en tout temps). 

LE PRÉSENT APPEL D’OFFRES PEUT ÊTRE JUMELÉ AVEC CELUI DE L’ENTRETIEN DE LA « PROMENADE DES BEAUX 

REGARDS» OU BIEN NOUS PRÉSENTER L’UN OU L’AUTRE DES APPELS D’OFFRES, SELON VOTRE INTÉRÊT. 


